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Par le dépôt de ce postulat, je demande que le Gouvernement fribourgeois élabore 
une réflexion sur la possibilité de supprimer tout ou partie de l’exploitation agricole 
du pénitencier de Bellechasse. 
 
En effet, la population carcérale a fortement évolué depuis la création de cet 
établissement. Cette évolution s’est également ressentie dans le secteur agricole qui 
a subit aussi une très forte mutation. L’utilisation de la main d’œuvre carcérale pour 
l’exécution de travaux agricoles est révolue. Le secteur agricole de ce pénitencier 
n’est plus prioritaire pour l’occupation des détenus. 
 
Il est important de se poser la question de savoir s’il ne serait pas plus judicieux de 
confier l’exploitation des terres agricoles du domaine de Bellechasse aux agriculteurs 
de la région du Vully et du district du Lac en général. 
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(développement: transmis séparément) 
 
 
 
 
5 novembre 2003 


